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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

médecins généralistes
Question écrite n° 98564

Texte de la question

M. Jean-François Mancel attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi
et de la santé, chargée de la santé, sur la disparition inquiétante de nombreux cabinets de médecins
généralistes dans un certain nombre de régions et notamment en Picardie et dans le département de l'Oise.
Cette situation plonge de nombreux patients dans l'incapacité de consulter un médecin dans un délai et à une
distance raisonnable, alourdit encore la charge des services d'urgence hospitaliers et rend très difficile
l'organisation de services de garde. Il souhaiterait savoir si l'on peut imaginer un dispositif rendant obligatoire
pour les nouveaux diplômés une installation temporaire dans une zone défavorisée, compensée par une
tarification spécifique des actes.
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